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Répartition des établissements ayant suivi la procédure

Guadeloupe

Martinique

Océan Indien

*Aucune décision V2014 n'a été prononcée pour les établissements de Guyane.

Niveaux de certification
établissements de santé

Le croisement des données montre que les résultats de certification sont corrélés aux volumes de séjours et
à la diversité des activités :
·         Les établissements mono-prise en charge et mono-site bénéficient de résultats plus positifs,
·         Les établissements de taille plus importante, réalisant plusieurs types d’activité et disposant de multiples
types de prises en charge et secteurs à risques font l’objet de résultats moins favorables.
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Niveaux de maturité (niveau national)
Pour chaque thématique, les experts-visiteurs évaluent l’existence :
·         d’objectifs d’amélioration déterminés selon les risques propres à l’établissement,
·         d’une organisation permettant d’atteindre les objectifs,
·         d’un dispositif permettant d’évaluer l’atteinte des objectifs fixés,

Cette évaluation est traduite par des niveaux de maturité.

Analyse des thématiques (niveau national)
La certification V2014 s'articule autour de thématiques, auditées lors des visites de certification.
Chaque établissement est audité sur :
·        les thématiques du tronc commun (thématique communes à tous les établissements de santé)
·        des thématiques spécifiques liées à l’activité de l’établissement
·        d’éventuelles thématiques supplémentaires (si la HAS juge qu'il y a un risque potentiellement
insuffisamment maîtrisé par l’établissement).
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